
LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Et des décisions du Maire prises par délégation 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 OCTOBRE 2022 
 
ADMINISTRATION – INTERCOMMUNALITÉ : 

(néant) 

 

BÂTIMENTS, ÉDIFICE, INSTALLATIONS ET ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX – MOBILIER ET ÉQUIPEMENTS : 

 Le Conseil Municipal attribue les marchés de travaux pour l’extension du bâtiment plurifonctionnel – Lots 2 et 5. 

 

EMPLOI – PERSONNEL : 

 Le Conseil Municipal approuve la convention de médiation préalable obligatoire proposée par le CDG 74 et autorise le Maire à la signer. 

 

FINANCES – IMPÔTS – PATRIMOINE : 

 Le Maire, par délégation, a accepté les devis suivants : 

   TTC HT 
21/09/2022 Etat des lieux + régularisation chemin des granges COLLOUD Géomètre 3 192.00 €  2 660.00 €  
23/09/2022 Lave-vaisselle salle des fêtes SAVEC 7 286.30 €  6 071.92 €  
04/10/2022 aménagements parking du centre EIFFAGE 4 224.00 €  3 520.00 €  
 
 Le Conseil Municipal consent au reversement d’une portion du produit de taxe d’aménagement à la CC4R. 
 Le Conseil Municipal modifie la régie de recettes principale. 
 
URBANISME – DROIT DE PRÉEMPTION :  

 Le Maire, par délégation, a renoncé au droit de préemption sur les biens suivants : 

 Parcelle Propriétaire Lieu-dit Adresse Bâtie/Non bâtie 
B 1117 Consorts FLECHE Aux Chavannes 16, clos du Môle oui 
 
 
VOIRIE – RÉSEAUX – FORÊT – ESPACES NATURELS : 

(néant) 
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